
Société en commandite Gaz Métro

Cause tarifaire 2012, R-3752-2011

Taux effectif moyen des actions privilégiées

pour la période se terminant le 30 septembre 2012

(000 $)

Série C

No de 1986 de Série Série Série Série Série Série Total

ligne Description second rang 2007 2008 2009 2010 2011 2012

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

(A)

1 Taux du dividende 1,840% 5,050% 4,721% 5,713% 6,753% 6,344% 6,204%

2 Moyenne mensuelle 12 231 908 21 026 25 987 24 343 30 649 18 435 133 579

(B) ( C) ( C) ( C) ( C) ( C) ( C)

3 Coût d'émission (361) (27) (620) (767) (718) (904) (544) (3 942)

4 Produit net 11 870 881 20 406 25 220 23 625 29 745 17 891 129 637

5 Dividendes  (l. 1 * l. 2) 225 46 993 1 485 1 644 1 944 1 144 7 480

6 Taux moyens effectifs (l. 5 / l. 4) 1,90% 5,20% 4,86% 5,89% 6,96% 6,54% 6,39% 5,770%

Notes:

  A)  Depuis le 1
er

 avril 1991, le taux du dividende versé s'établit à 75% de la moyenne des taux préférentiels de trois importantes banques à charte 

  canadiennes désignées, à l'égard de période de trois mois.

  B)  Le coût d'émission est calculé au prorata du nombre moyen d'actions en circulation au cours de la période de 12 mois se terminant le 30 septembre 2012

  C)  Les frais d'émission sont dans la même proportion que pour l'émission de la série C soit

        2,951% du montant de l'émission.

Original : 2011.04.29

Révisé : 2011.12.09

Gaz Métro - 7 Document 6

Page 1 de 1


